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RECTIFICATIF A L’AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION  
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE PARU AU BALO N°54 DU 6 MAI 2026  

 
 
L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que les modalités de participation à l’assemblée générale mixte 
du 12 juin 2026 à 10 heures (ou, à défaut de quorum atteint sur première convocation, du 26 juin 2026 à 10 
heures), figurant dans l’avis de réunion du 6 mai 2026 sont rectifiées afin de tenir compte des nouvelles dispositions 
issues du décret n° 2026-94 du 13 février 2026 relatif à la modernisation des modalités de communication avec les 
actionnaires. 
 
Conformément à ce décret, seuls pourront participer à l’assemblée générale, les actionnaires justifiant de 
l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire 
habilité, au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (et non au deuxième jour 
ouvré comme indiqué par erreur dans l’avis de réunion du 6 mai 2026). 
 
Par ailleurs, dans le cas d’une demande d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour, devra 
être transmise à la Société une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au 
cinquième (et non deuxième) jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
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